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Mobilité électrique : 
réglementation et financement



L’Avere-France est l’association nationale pour le développement 
de la mobilité électrique

Créée en 1978 pour représenter l’ensemble de l’écosystème de l’électro-mobilité dans les 
domaines industriel, commercial, institutionnel ou associatif, elle a pour objectif de faire la 
promotion de la mobilité décarbonée.

En 2023, plus de 230 adhérents (constructeurs de véhicules, fabricants - installateurs de 
bornes de recharge, énergéticiens…)

Depuis 2016, l’Avere-France pilote le programme Advenir (reconduit jusqu’en 2025) qui :
- Aide au financement de bornes de recharge (Advenir Infrastructures)
- Informe / sensibilise sur la mobilité électrique (Advenir Formations).

Présentation de l’association (Avere-France)
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Présentation du programme Advenir
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Présentation du programme Advenir



Présentation du programme Advenir



Les aides : partie primaire et secondaire



Bernard Guillarme
Vice-Président
advenir@avere-france.org

Contacter l’Avere-France

Photo de l’intervenant 
contact





La réglementation favorisant le développement des  véhicules 
électriques 

Instauration des ZFE
L’électrification des flottes de véhicules

o Obligation de verdissement des flottes codifiée à 
l’article L.224-10 du Code de l’environnement. 

Tableaux issus du Guide de l’Avere France « Comment électrifier sa flotte de véhicules ».

o Art.R.224.12 Code de l’environnement : publication 
du % sur le site data.gouv.fr

o Mesures fiscales incitatives pour accompagner les 
entreprises dans l’électrification de leur flotte 

o Instaurées par la LOM du 24.12.2019 et renforcées 
par la loi Climat et Résilience du 22.08.2021.

 
o Mise en place de mesures nécessaires pour 

améliorer la qualité de l’air.

o Calendrier d’exclusion des véhicules polluants par 
agglomération.



La réglementation favorisant le déploiement des bornes de recharge 

L’obligation de pré-équipement
Articles L.113-11 et suivants du Code de la construction et de l’habitation  

Dispositions issues de la Loi d’Orientation sur les modalités du 24 décembre 2019, codifies aux articles L.113-11 et suivants du Code 
de la construction et de l’habitation.

Tableaux issus du Guide de l’Avere France « Comment électrifier sa flotte de véhicules ». A NOTER: La LOM impose aussi une obligation d’équiper en infrastructures 
de recharge les parkings de bâtiments non résidentiels neufs ou rénovés :

- au moins 1 place pour les parkings de + de 10 emplacements ;
- au moins deux places pour les parkings de + de 200 emplacements

 

Tableaux issus du Guide de l’Avere France « Comment électrifier sa flotte de véhicules ».



 La recharge en copropriété  

Les installations individuelles

o Le « droit à la prise »

                   Articles L.113-16 et suivants du CCH
                   
                   Articles R.113-8 et suivants du CCH

Notification de la demande de droit à la 
prise. 

➢
Signature d’une convention entre le SDC 
et l’entreprise en charge des travaux

Les installations collectives 
o Vote en AG ;

o Financement de l’installation 

    Articles L353-13 et L353-12 du Code de l’énergie

o Signature d’une convention entre le 
Syndicat des copropriétaires et le tiers 
investisseur.

Prévues par le Code de l’énergie aux articles 
R.353-13-1 et suivants et R.342-9

o Attestation de conformité de 
l’installation.

La réglementation favorisant le déploiement des bornes 
de recharge électrique



 Les bornes de recharge au sein des locaux à usage tertiaire

Entreprise propriétaire

o L’entreprise est libre de procéder aux travaux.

o Exception si les locaux sont en copropriété :

- Soit la copropriété envisage une installation 
collective qui devra être approuvée par l’AG;

- Soit aucune installation collective n’est envisagée 
et l’entreprise pourrait alors faire valoir son droit 
à la prise, à ses frais. 

Entreprise locataire

L’entreprise doit recueillir l’accord préalable de son 
bailleur, en cas de bailleur unique.  

En cas de copropriété, le preneur à bail 
professionnel est fondé à se prévaloir du droit à la 
prise à l’égard de son bailleur mais : 

o Il doit s’assurer que les places de parking sont 
bien des « places de stationnement d’accès 
sécurisé à usage privatif » tel que le prévoit le 
CCH, 

o Les travaux réalisés se feront à ses frais.

La réglementation favorisant le déploiement des bornes 
de recharge électrique



Mathilde Charmet-Ingold
Associée
mci@marici-avocats.com

Contacter Marici Avocats

Photo de l’intervenant 
contact



La recharge en habitat collectif
réglementation et financement



Vous branchez, vous roulez, le reste on s’en charge ! 

Présentation de l’entreprise Borne Recharge Service



La recharge en copropriété 



La recharge en copropriété: problématique



La recharge en copropriété: les solutions



La réglementation en copropriété



La réglementation: les points qu’il reste à traiter



Le financement de la partie primaire collective (IRVE)



Bastien Batt
Directeur Général
info@bornerecharge.fr

Contacter Borne Recharge Service

Photo de l’intervenant 
contact



Infrastructures de Recharge de Véhicules Électriques (IRVE)
SÉCURITÉ ÉLECTRIQUE 



• Association sans but lucratif créée en 1964 par les 

Fédérations d’installateurs électriciens et EDF

• Mission : Etudes et Actions en vue d’assurer la Sécurité des 

personnes et la conservation des biens

• Reconnu d’Utilité Publique depuis septembre 2004

Présentation du CONSUEL

Photo ou image 
représentant votre 
entreprise ou vos 

services

COmité National pour la Sécurité des Usagers de l’ELectricité



Pourquoi une réglementation sur les installations électriques ?

Pourquoi une réglementation ?  

« UTILISATEUR » USAGER

RÉSEAU DE DISTRIBUTION

FONCTIONNEMENT

INSTALLATIONS 
EXISTANTES



“Triptyque” Gagnant : Compétences / Qualifications / Contrôles

Qualification 
des Installateurs

QUALIFELEC

Normes 
produits

Normes 
d’installation

Contrôles 
Réglementaires

Sous 
Tutelle

Normes 
De 

communicatio
ns



IRVE : Évolutions Réglementaires

 Décret n° 2017-26 du 12 janvier 2017 modifié par Décret n° 2021-546 du 4 mai 2021 :
Chapitre II : Dispositions relatives à l’installation des infrastructures – Article 23

Obligation faite à l’installateur IRVE et aux gestionnaires IRVE d’obtenir une AC (visée par CONSUEL) 

Le maître d’ouvrage peut exiger l’AC visée auprès de l’installateur



Différence entre raccordements direct et indirect

Mai 202110/03/2023

1 PDL pour plusieurs  emplacements

1 PDL par emplacement

PDL spécifique à l’IRVE
PDL non spécifique à l’IRVE

Raccordement « indirect »⇔

Colonne horizontale GRD

Maison

Maison

Bât. Collectif

Bât. Collectif

Attention : on peut avoir un 
compteur (y compris Linky) en partie 

15-100 !

Bât. Collectif

SGX

Raccordement « direct »



Quelle attestation de conformité selon les cas

Avec rapport établi par un 
organisme d’inspection

Inspection faite par CONSUEL



Quelques Statistiques

Domaine
      

2021 2022 2023
Janvier et Février

Habitation           
(individuel et collectif)

587 3116 637

Public 295 1743 579

ERT/ERP 2 3275 895

TOTAL 884 8263 2111



Niveau de “Qualité” - Sécurité pour les installations 
de consommation



Risques électriques constatés



www.consuel.com



Sébastien OLIVIER
Directeur Clients - Directeur Délégué
06 75 75 00 93
sebastien.olivier@consuel.com

Contacter CONSUEL

Photo de l’intervenant 
contact



Louis-Pierre Geffray 
Expert Mobilité IDDRI

07 78 03 87 38 
louispierre.geffray@sciencespo.fr



Passage d’une transition choisie à une transition imposée



D’un amorçage à une massification du VE dans le parc

1,5% de VE
11,9% de VE

29,0% de VE



Par ailleurs, la batterie va assurer plus de la moitié des 
ventes de PL dès 2030

Le poids-lourd électrique est 
une RÉALITÉ. 

-> Déjà en opération sur une 
grande variété d’usages de 16t 
à 80t. 



Néanmoins, une massification qui appellent 
de nouveaux enjeux

Technologiques
Industriels

Fiscaux Réglementaires

Économiques

Diplomatiques

Stratégiques De compétences
Opérateurs formés aux Gigafactory
Maintenance et raccordement des bornes de recharge 

Investissements décarbonation poids-lourds
Soutien filière amont ? 

Règlement batterie européen
Règlement efficience énergétique 
Standard CO2 PL
RED
AFIR
ETS2 
ETDApprovisionnement Cobalt

Pertes TICPE, TVS, etc
Taille des véhicules 

Vehicle to grid
Recyclage VHU
Technos batterie ? 

Temps de démarrage Gigafactory
Acier bas carbone

Maintien et renforcement du système électrique
Protectionnisme UE, vs IRA, vs Chine ? 
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La fin des ventes de véhicules thermiques s’appliquera en :

- 2030
- 2035

Quiz table ronde - Questions

Le programme ADVENIR finance le développement des infrastructures 
de recharge : (choix multiple)
- En voirie
- Dans les parkings d’entreprises
- Dans les copropriétés

Le crédit d’impôt transition énergétique permet de déduire jusqu’à 300 euros des 
dépenses liées à l’acquisition d’une borne de recharge à son domicile :

- Vrai, et l’aide est cumulable avec le programme ADVENIR
- Vrai, mais l’aide n’est pas cumulable avec le programme ADVENIR
- Faux 

- 2040
- 2050



La fin des ventes de véhicules thermiques s’appliquera en :

- 2030
- 2035

Quiz table ronde - Réponses

Le programme ADVENIR finance le développement des infrastructures 
de recharge :
- En voirie
- Dans les parkings d’entreprises
- Dans les copropriétés

Le crédit d’impôt transition énergétique permet de déduire jusqu’à 300 euros des 
dépenses liées à l’acquisition d’une borne de recharge à son domicile :

- Vrai, et l’aide est cumulable avec le programme ADVENIR
- Vrai, mais l’aide n’est pas cumulable avec le programme ADVENIR
- Faux 

- 2040
- 2050


